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Réf. :  24_COU_175 Lausanne, le 17 avril 2024 
 
 
Consultation fédérale (CE) Modification de la loi sur la géoinformation – Cadastre 
des conduites Suisse 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Le Canton de Vaud a été invité le 10 janvier dernier à prendre position sur le projet de 
modification de la loi fédérale sur la géoinformation (LGéo, RS 610.62). 

Le Conseil d’Etat a pris connaissance du dossier transmis avec la plus grande attention. 
Il considère que si l’introduction d’un cadastre des conduites et nécessaire et pertinent, le 
projet ne peut pas être approuvé en l’état au vu des motifs développés ci-après. 

En effet, Le Conseil d’Etat est sensible à la nécessité d’améliorer la situation en matière 
d’accès aux données liées aux réseaux d’alimentation et d’évacuation au niveau national, 
notamment afin de disposer d’un socle de géodonnées indispensables à une gestion 
durable des ressources du sous-sol, des risques liés à la construction en sous-terrain et 
à une meilleure prise en compte du sous-sol dans la planification territoriale. 

D’une manière générale, le Conseil d’Etat adhère au principe d’introduire des dispositions 
relatives à ces infrastructures vitales dans la loi fédérale sur la géoinformation et qui 
imposeront notamment aux propriétaires de réseaux de mettre à disposition des cantons 
et de la Confédération les géodonnées qu’ils sont amenés à produire. Le Conseil d’Etat 
adhère également au principe d’une tâche liée Confédération-cantons avec un mode de 
fonctionnement analogue à celui des conventions-programmes dans les domaines de la 
mensuration officielle et du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière. 

Dans le Canton de Vaud, l’accès aux données des réseaux de distribution et d’évacuation 
est déjà largement facilité, notamment grâce à la plateforme https://plans-reseaux.ch. Par 
conséquent, le projet fédéral de cadastre des conduites amènera des bénéfices limités 
pour la grande majorité des consommateurs de géodonnées par rapport à la situation 
actuelle (cf. prise de position de l’Union des communes vaudoises jointe en annexe). Il 
paraît donc impératif que la mise en œuvre de ce projet reste la plus simple possible en 
tenant compte des situations très différentes entre les cantons. 
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Par ailleurs, le Conseil d’Etat souhaite que les propriétaires ou gestionnaires de réseaux 
(publics ou privés) restent propriétaires des géodonnées dont ils assument la gestion. Il 
souhaite également que les propriétaires ou gestionnaires conservent une visibilité sur les 
utilisateurs de leurs données. En toute logique, les données de ce nouveau cadastre 
seront collectées et contrôlées par les cantons avant la transmission au CCCH et elles 
devraient donc être définies comme étant de compétence cantonale dans l’OGéo. Le 
Conseil d’Etat relève que ce projet, comme d’autres menés en lien avec le numérique, 
pose la question du respect de la répartition des compétences entre les niveaux 
institutionnels. 

Une centralisation des données par agrégation sur l’infrastructure de la Conférence suisse 
des services en charge de la géoinformation en vue de leur mise à disposition des services 
de la Confédération ou des clients nationaux est envisageable. Il n’est cependant pas 
recommandé de centraliser la gestion des toutes les données dans le CCCH, ne serait-
ce au seul motif qu’il s’agit d’une tâche de la mensuration nationale. 

Lors de la consultation de 2019, le Conseil d’Etat relevait déjà que le projet de cadastre 
des conduites nécessitait d’importantes clarifications au niveau sa mise en œuvre : 
définition des données d’intérêt national, absence de données existantes en trois 
dimensions, organisation du transfert ou de la collecte des données, etc. Ce projet mis en 
consultation cinq années plus tard, ne donne pas de plus amples informations sur de 
nombreux points importants et se limite à préciser que les modalités de mise en œuvre 
seront fixées ultérieurement par voie d’ordonnance. 

Le Conseil d’Etat regrette également que les considérations formulées par le Registre 
foncier en 2019 n’aient été que partiellement prises en compte. S’il y a lieu de saluer le 
fait que ce nouveau cadastre n’entraînera finalement pas d’effets juridiques, le Conseil 
d’Etat s’oppose au maintien de la référence au registre foncier dans l’article 18a al.2 du 
projet de loi et conteste la manière de procéder par voie d’ordonnance afin d’élargir les 
buts du CCCH. La réponse détaillée de la Direction du Registre foncier se trouve en 
annexe de la présente réponse. 

En définitive, le Conseil d’Etat relève qu’il subsiste encore passablement d’inconnues 
relatives à la mise en œuvre de ce nouveau projet fondant durablement une nouvelle 
tâche commune Confédération-cantons et regrette que les modalités n’aient pu être 
précisées depuis la consultation de 2019. Le Conseil d’Etat constate enfin que l’évaluation 
des coûts de mise en œuvre réalisée par la Confédération a doublé entre 2019 et 2024.  
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En conclusion et pour ces raisons, si le Conseil d’Etat considère que l’introduction d’un 
cadastre des conduites est nécessaire et pertinent, le projet ne peut pas être approuvé en 
l’état. 

En vous remerciant de nous avoir donné l’occasion de prendre position, nous vous prions 
de croire, Madame la Présidente, à l’assurance de notre meilleure considération. 

 
AU NOM DU CONSEIL D’ETAT 

LA PRESIDENTE 

 

LE CHANCELIER 

 
Christelle Luisier Brodard Michel Staffoni 

 

 
 

 
 
Annexes 

• Détermination de l’Union des communes vaudoises (UCV) 

• Détermination de la Direction du Registre foncier (DRF) 

• Questionnaire : Modification LGéo: Cadastre des conduites Suisse (CCCH) 
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Questionnaire 

Modification de la loi sur la géoinformation (LGéo);  
Cadastre des conduites Suisse (CCCH) 
 
Consultation du 10 janvier 2024 au 18 avril 2024 
 
 

 
Expéditeur 
Nom et adresse du canton ou de l’organisation : 
Canton de Vaud 
 

Personne à contacter en cas de questions en retour (nom, courriel, téléphone): 
M. Cyril Favre, cyril.favre@vd.ch, 021 316 74 11 
 

 
 
 

Réactions d’ordre général 
 
1. Etes-vous favorable aux orientations définies et aux objectifs fixés dans le projet 

mis en consultation ?  

☐ Oui ☐ Oui, avec des réserves ☒ Non ? 

Commentaires : 
 
Ce document constitue une annexe à la réponse du Conseil d’Etat sur la consultation 
du projet de base légale pour le CCCH 
 
 
 
2. Autres réactions d’ordre général concernant le projet mis en consultation : 

 
L’association suisse des professionnels de la protection des eaux (VSA) a produit un 
cahier des charges pour la production de Plan Généraux d’évacuation des Eaux 
(PGEE), comprenant notamment un volet numérique important. Par conséquent, il est 
nécessaire de pouvoir faire coïncider le contenu des PGEE avec le contenu de la fu-
ture ordonnance.  
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Artikelweise Detailerörterung / Discussions, article par article du projet / Esame del progetto articolo per articolo 
 
Bundesgesetz über Geoinformation / Loi fédérale sur la géoinformation / Legge federale sulla geoinformazione 
 

Artikel 
Article 
Articolo 

Änderungsvorschlag? 
Autre proposition? 
Proposta di modifica? 

Bemerkungen  
Remarques 
Osservazioni 

Art 18a, al. 2 Alinéa à radier impérativement Cette disposition ouvre la voie à des élargissements non conssentis par les 
cantons. En particulier il n’est pas envisageable de modifier les dispositions du 
Code Civil en matière de Registre foncier par simple voie d’Ordonnace. 

Art. 18b, al. 2  Est-ce que l’ensemble des fluides déjà couverts par la norme SIA 405 seront 
inclus dans le CCCH? 

Art. 18c, al. 1  Compte tenu du projet de changement de cadre de référence altimétrique, 
l’exigence de documentation en 3D ne vient-elle pas trop tôt ? 

Art. 18c, al. 1 Les gestionnaires des réseaux des fluides déterminés par le Conseil fédéral en vertu 

de l’art. 18b, al. 2, sont tenus de procéder à la documentation numérique en trois dimen-

sions de leur réseau. Les nouveaux ouvrages pourront être documentés en trois dimen-

sions. 

Vu l’absence de données existantes, il ne sera pas possible de procéder à la 
documentation numérique de certains réseaux existants en 3D. Nous proposons 
que l’obligation ne s’applique qu’aux nouveaux ouvrages et reste facultative pour 
les réseaux existants. 

Art 18d titre Regroupement des données -> Transmission des données au CCCH La notion de regroupement n’est pas définie. 
Le rôle des cantons sera de transmettre les données du CCCH dans 
Geodienste, soit à partir d’un cadastre cantonal existant, soit sur la base des 
données délivrées par les gestionnaires de réseaux. La notion de transmission 
paraît plus adaptée au rôle attendu des cantons. 

Art. 18d, al.2 Les gestionnaires des réseaux sont tenus de mettre à la disposition des cantons les 

données visées à l’art. 18b, al. 1, let. b ch. 1 dans la qualité requise (Art. 18b al. 3). Le 

Conseil fédéral peut prévoir des solutions dérogatoires pour les gestionnaires de réseaux 

actifs sur de vastes zones du territoire suisse. 

Les cantons n’étant pas les gestionnaires de l’ensemble de ces données, il faut 
s’assurer que la qualité requise soit assurée lors de la collecte et de la livraison. 

Art. 18d, al.3  Est-ce que ce cas de figure est possible pour le cadastre des conduites de gaz 
(propriétaire d’une conduite servant à des fins privées située sur le domaine 
public) ? 

Art 18.f Accès, utilisation et surveillance Quel est exactement le rôle des cantons dans l’attibution ou la non attribution 
d’un accès au CCCH ? 
En effet actuellement les cantons délivrent les autorisations sur l’accès à leurs 
géodonnées dans le cadre de la plateforme Geodienste. Est-ce que ce 
fonctionnement sera maintenu ? En particulier pour les cantons qui ne sont pas 
dans un mode de mise à disposition gratuite des données ?  
Est-ce que les gestionnaires de réseaux pourront eux-mêmes donner les 
autorisations d’accès à leurs propres données sur la plateforme Geodienste ? 
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Art. 34 al. 1 Les cantons sont compétents pour: 

c. le regroupement la transmission des données au CCCH. 
Idem remarque Art. 18d titre 

Art. 39 al 2 
let. a 

le regroupement et la préparation des données du CCCH; 

à remplacer par : 
le contrôle et la transmission des données du au CCCH; 

Est-ce que les cantons ont l’obligation d’aggréger les données au niveau 
cantonal ? Que signifie la préparation des données ? N’est-ce pas aux 
gestionnaires de préparer les données conformément aux directives ? Nous 
proposons de définir un rôle de contrôle qualité et de transmission des données 
pour les cantons. 

Art. 39 al. 4 Le canton détermine qui supporte les frais inhérents à la saisie et à la numérisation des 

données relatives aux conduites privées situées sur le domaine public. 
Est-ce que cette disposition concerne tant les conduites rattachées aux 
conduites publiques (réseaux d’eau, etc.) que les conduites d’opérateurs privés 
(swisscom, etc. ) ? 

Art. 46a, al1  Y a-t-il une estimation/délai prévu pour l’achèvement complet de la mise à 
disposition des géodonnées? 

Art. 46a, al3   Y a-t-il une estimation prévue pour l’entrée en vigueur de la présente 
modification? 
Il y a-t-il des implications à prévoir concernant notre loi ou règlement sur la 
procédure applicable aux conduites de gaz RPCG (demande du cadastre des 
conduites dans le projet de RPCG)? 

 
 

Erläuternder Bericht / Rapport explicatif / Rapporto esplicativo 
 
 

Ziffer 
Chiffre 
Numero 

Änderungsvorschlag? 
Autre proposition? 
Proposta di modifica? 

Bemerkungen  
Remarques 
Osservazioni 

1.1  Il serait pertinent d’expliciter pourquoi les sondes géothermiques n’ont 
finalement pas été retenues pour le CCCH. De même, nous considérons 
nécessaire de clarifier si d’autres objets du sous-sol ont été considérés, 
notamment les réseaux et ouvrages de de transport (ferroviaires, routiers, 
etc.), ainsi que les bâtiments souterrains. En effet, les donnés sont également 
lacunaire et hétérogènes pour ces objets présents en sous-sol. 
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1.2 Données 3D seulement pour les nouveaux ouvrages. 
 

Le document fait état d'une volonté de documenter les données en 3D pour 
l'ensemble des réseaux. Nous ne disposons actuellement d'aucune donnée 3D 
et à notre connaissance, ce type de relevé n'est que peu, voir pas pratiqué dans 
le Canton de Vaud pour les ouvrages de distribution d'eau potable. Cela pourra 
être éventuellement réalisé sur les nouveaux ouvrages, mais la durée de vie des 
conduites existantes, de l'ordre de 80 ans, reste un facteur limitant pour avoir 
des données homogènes en 3D à moyen terme. 

1.3 L’autre variante impose d’introduire une obligation de documentation 
supplémentaire pour l’ensemble des réseaux concernés (eau, eaux 
usées, eaux claires, gaz, …) 

Il serait utile de préciser explicitement si l’obligation de documentation 
supplémentaire pour les réseaux comporte aussi les réseaux d’eaux claires. 

3.1 a. un registre des gestionnaires de réseaux, subdivisé par communes, 
avec leurs informations de contact, librement accessible sur Internet 

Cette partie du CCCH se rapproche de ce que nous avons déjà dans le cadastre 
des zones approvisionées en gaz, mais avec les informations de contact du 
GRD concerné en plus. 

3.1 b. le cadastre des réseaux de conduites, sous la forme d’un géoservice 
présentant les conduites de fluides concernés (sont prévus l’eau, les 
eaux usées, les eaux claires, le gaz, l’électricité, …) 

Idem que pour le 1.3, les eaux claires font-elles partie des fluides concernés par 
le CCCH ? 

  Les canalisations de drainage et d’amélioration foncière font-elles partie des 
fluides concernés par le CCCH ? 

3.3 Coordination du CCCH avec les différents modèles de données existants L'ordonnance sur la géoinformation (OGéo, RS 510.620) définit différentes 
géodonnées de base associées à différents modèles minimaux de données (de 
compétence fédérale, cantonale et communale) concernant l'eau potable (ID 
137, ID 66, ID 138) qui ont été établis ou sont en cours de réalisation. A la lecture 
du document, il est fait référence au modèle LKMap en passe de devenir le 
modèle de géodonnées minimal suisse du cadastre des conduites.  
 
Sans plus de détails, nous ne comprenons pas précisément comment cela va 
s'articuler avec les différents modèles existants. Il faudrait éviter que plusieurs 
flux de données, dans des modèles minimaux différents, pour des thématiques 
similaires, se mettent en place en sus ou en parallèle du CCCH. 

3.3 Ordonnance sur le cadastre des conduites Suisse (OCCCH) Il y a-t-il une estimation/délai prévu pour l’implémentation de cette ordonance? 

4 
Art. 18b 

Selon le chiffre 1, les informations sur les réseaux ne font pas toutes 
partie du CCCH, loin s’en faut. Son contenu doit se limiter aux données 
requises pour reconnaître le fluide, le type de la conduite et son tracé. 
 

Qu’est-ce que l’on entend par «type de la conduite»? Sa fonction: transport vs 
distribution; Alimentation vs évacuation; Conduite de réseau vs conduite privée? 
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Il est prévu que le modèle de géodonnées LKMap associé à la norme 
SIA 405 soit repris ou qu’un modèle de géodonnées très proche de lui 
soit créé 

Est-ce que la décision quand au modèle de géodonnées choisi fera l’objet d’une 
autre consultation? Est-ce qu’il y a déjà une estimation d’échéance concernant 
le choix du modèle? 

 
 


